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Synthèse : 
 

L’exonération de la Part patronale des charges sociales représente 
100% des cotisations pour les salariés embauchés en CDD de 12 
mois minimum ou en CDI dans les 5 ans suivant l’implantation en 
ZFU et dont la rémunération est égale à 1,4 fois le Smic. 
L’exonération est dégressive au delà de ce seuil et s’annule quand la 
rémunération atteint 2,2 fois le Smic (jusqu’au 31/12/2010) et 2 fois 
le Smic (entre le 31/12/2010 et le31/12/2011). 
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